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Annonce engrais / 05/03/10 / 

MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE (article 28 du CMP) 

CATEGORIE : Fournitures 

Objet de la consultation : 

- Fourniture d’engrais pour le service des espaces verts de la Ville de Villefranche. 

Descriptif de la prestation attendue  

- Le détail estimatif quantitatif est joint en annexe. 

Dates prévisibles d’exécution :  

- Livraison tout au long de l’année 2010, suite à bons de commande émis au fur et à mesure 
des besoins. 

Date limite de remise des offres (par fax 04.74.68.39.36):  

- 19 mars 2010 

Modalités de présentation des offres 

- Les offres devront être faites en complétant le détail quantitatif estimatif joint. Les offres 
présentées sur un autre support ne seront pas acceptées. 

- Elles seront transmises par courrier à l’adresse suivante : Service Voirie - Espaces verts – 
183, rue de la Paix – 69400 VILLEFRANCHE ou par fax au 04.74.68.39.36. 
 

Critères de sélection des offres 

-  Prix : 60 % 
- Composition chimique du produit proposé par rapport au produit de référence précisé dans 

le descriptif : 40 %  
 

 
Une fiche technique devra impérativement être fournie pour tous les produits proposés autres que 
les produits de référence désignés dans le descriptif. 
Le choix des attributaires s’effectuera produit par produit. 
La ou les meilleures offres pourront faire l’objet d’une négociation 
 
Renseignements : 

Services Techniques de la Ville de Villefranche – Service Voirie – Espaces Verts 
Renseignements administratifs : Tél : 04.74.62.60.61 – Fax : 04.74.68.39.36 
voirie@villefranche.net 
Renseignements techniques : Tél : 04.74.65.73.96 (Monsieur LAMY) 
 
Date d’envoi :  5 mars 2010 

Modalités de consultation du marché  
Service Voirie – Secrétariat  - 04.74.62.60.61 
Du lundi au vendredi de 9 H à 12 H et de 14 H à 16 H 

Postérieurement à sa conclusion, le marché pourra faire l’objet d’un recours de pleine juridiction 
dans les conditions fixées par l’arrêt du Conseil d’Etat du 16/07/2007. 


